
Aux termes de la DNSV et du dépôt des Statuts SSP en date du 29 Nov 2017
reçus par Me SOUTH-DIOP YVETTE, Notaire, enregistrés au CEPICI, le
12 Déc 2017, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « SOCIETE AFRICAINE DES TRESORS » en abrégé «SAT
SARL » 

Siège social : ABIDJAN - COCODY ANGRE 8e Trche Rés KORIET, 08
BP 203 ABIDJAN 08

Dénomination: « SOCIETE AFRICAINE DES TRESORS  » en abrégé

«SAT SARL ».

Objet: La recherche minière et l'exploitation de gisements de tous minerais
ou produits en particulier de mines d'or et de sites aurifères ; La
prospection, l'exploration, l'extraction, le traitement et la
commercialisation de tous minerais et particulièrement de l'or ;

Capital social: 3 000 000 F CFA divisé en Trois Cents (300) Parts Sociales
de Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 300
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - COCODY ANGRE 8e Trche Rés KORIET, 08 BP
203 ABIDJAN 08

Réf: Dossier N° : 47300

GERANT: Monsieur BABO ADELPHE ROMEO.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-07727 du 20/03/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°7470 du 20/03/2018


